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COLLECTIF PACTE CIVIQUE  
COMMISSION BUDGET 

COMPTE RENDU REUNION DU 15 OCTOBRE 2012 
JF 2910 2012 

 
Présents : (Démocratie & Spiritualité) : Jean-Baptiste de FOUCAULD, (FONDA) : Jacques REMOND ; (La Vie 
Nouvelle) : Jean-Claude BOUTOT ; (Poursuivre) : François PEYREDIEU DU CHARLAT ; (Coordinateur Pacte 
civique) : Joaquim FRAGER. 
Excusé : (Solidarités Nouvelles face au Chômage) : Roland BRUNO. 
 

Point financier : 
 
Nous ne trouvons plus trace de la lettre de Mestrallet donnant accord pour une aide de 20 000 
euros de la part de GDF Suez, il faut le relancer. 
Une lettre proposée par Roland sera envoyée après certaines améliorations à la Fondation 
Hermès et la Fondation Bellon pour solliciter une aide éventuelle. 
Il reste actuellement en trésorerie 42000 euros jusque la fin de l’année dont 15000 pour le 
salaire du coordinateur et 6000 pour Pascale Hayter notre attachée de presse. 
 
Ressources Humaines : 
 
Claude Harout de la CDC a été approché pour occuper le poste de délégué général, il est 
enthousiaste au sujet du Pacte civique mais réserve l’ampleur de sa participation et dans 
quelle mesure il va s’investir sur certains dossiers en particulier comme l’évaluation. 
 
Concernant la rémunération de JF, il faudra préciser avec Annie Gourdel, le coût total de son 
salaire via le chèque emploi associatif et le détail des remboursements d’abonnements aux 
transports franciliens depuis son embauche. 
 
Projet de statuts associatifs : 
 
La commission après examen des statuts proposés par François et Roland, convient d’une 
formule davantage tournée vers « une association de moyens » qui gère les moyens de 
réaliser le projet du pacte civique tel qu’il est défini dans le livre bleu. Cette association de 
« fonctionnement » aurait une dizaine d’adhérents au plus et pourrait s’intituler « ASPC-
association de soutien au Pacte civique ». Sur la base de principes évoqués en commission et 
à partir du projet de Roland et François, JF proposera à la prochaine commission des statuts. 
L’objectif étant d’essayer de déclarer cette association assez tôt pour justifier l’obtention 
d’une déduction fiscale lors de la prochaine campagne de dons. 

 

PROCHAINE REUNION DE LA COMMISSION BUDGET DU PACTE CIVIQUE : 

LE LUNDI 12 NOVEMBRE 2012 à 9H30 à l’ODAS* 

* ODAS au 250bis, Boulevard Saint-Germain 75007 PARIS 
M° Solferino (ligne 12) – codes : 47B64 puis 73512 


